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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL DE ROUGEAIRES
Monsieur Martin ESTEVENON 
Rougeaires

81350 ANDOUQUE

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 6 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 38.66 hectares SAU, pour des terres situées sur la commune de ANDOUQUE, appartenant à
Madame Lucette CABROL.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 06/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193133

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 6 décembre 2019. Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 26
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 20 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL DES MESANGES
La Randié

81500 MASSAC-SERAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame,

J’ai accusé réception le 20 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 3.90 hectares SAU, pour des terres situées sur la commune de  LAVAUR, appartenant à
Monsieur et Madame Claude MARTOREL et Monsieur Didier MARTOREL.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 20/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193139

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 20 décembre 2019 . Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 22
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 17 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC DU RODIER
Le Rodier - Rouairoux

81260 ANGLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai accusé réception le 17 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 30.08 hectares SAU, pour des terres situées sur la commune de ROUAIROUX, appartenant
à  Monsieur  Bernard  ROUANET  (1.35  ha),  à  Monsieur  Bernard  COUGET  (1.99  ha)  et  à  Monsieur  Pierre
BONNEAU (26.74 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 17/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193141

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 17 décembre 2019 . Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 25
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 20 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC ISALEX
L’Auberge Neuve

81570 VILLEMUR-SUR-AGOUT

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai accusé réception le 16 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 1.69 hectares SAU, pour des terres situées sur la commune de VILLEMUR-SUR-AGOUT,
appartenant à Monsieur Jean-Louis TRESSENS.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 16/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193140

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 16 décembre 2019 . Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 26
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 21 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

      Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Direction Départementale des Territoires
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 22 avril 2020

à l’attention de 

Monsieur Adrien FRAYSSE 
Goudou

81130 VILLENEUVE-SUR-VERE

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 28 novembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 67.73 hectares SAU, pour des terres situées sur les communes de MILHAVET (4.16 ha) et
de VILLENEUVE-SUR-VERE (63.57 ha), appartenant à Madame Colette COLRAT et Monsieur Alain COLRAT
(46.23 ha), à Madame Régine LABORIE (18.96 ha) et à Madame Rose ANDRIEU (2.54 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 28/11/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193128

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 28 novembre 2019 . Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 17
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 13 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07

Direction Départementale des Territoires - R76-2020-07-13-001 - ARDC – Autorisation d’exploiter tacite à l’attention de monsieur Adrien FRAYSSE sous le
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 22 avril 2020

à l’attention de 

Monsieur Alain BUREAU
839, Chemin de la Vernière

81390 SAINT-GAUZENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 5 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 16.42 hectares SAU, pour des terres situées sur les communes de SAINT-GAUZENS (12.44
ha) et de GIROUSSENS (3.98 ha), appartenant à Monsieur Alain BOUSQUET.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 05/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193131

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 5 décembre 2019. Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 25
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 20 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

  
Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période  d’urgence  sanitaire,  modifiée  par  l’ordonnance  n°  2020-427  du  15  avril  2020  et  par
l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  aux  diverses  procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC REY (REY Benjamin et Jérôme)
domicilié à Camalières – 12120 CASSAGNES-BEGONHES auprès de la direction départementale
des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 2 avril 2020 sous le n° 12200290 et 12200291, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 124,93 hectares sis sur les communes de
CASSAGNES-BEGONHES, CENTRES et SAINTE-JULIETTE précédemment exploité par
Monsieur REY Jérôme et la SCEA DE CAMALIERES (MAGNAVAL Marie-Line et Alain) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur RECOULES Christophe
demeurant 5 rue POINCARRE – 91250 TIGERY auprès de la direction départementale des territoires
de l’Aveyron, enregistrée le 27 février 2020 sous le n° 12200263, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 78,70 hectares sis sur la commune de CASSAGNES-BEGONHES et propriété de
Monsieur DE RUDELLE Geoffroy ;
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Considérant le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune de CASSAGNES-BEGONHES par le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) susvisé ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 124,93 hectares déposée par le GAEC REY
(REY Benjamin et Jérôme) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 62,47 hectares
par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur REY Benjamin souhaite s’installer avec la Dotation Jeune Agriculteur ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC REY (REY Benjamin et Jérôme) correspond à
la priorité n° 3 (installation avec DJA) au regard du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur RECOULES Christophe porterait la surface
agricole de l’exploitation à 78,70 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur RECOULES Christophe ne détient pas la capacité agricole ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur RECOULES Christophe correspond à la
priorité n° 6 (autre installation) au regard du SDREA ;

Arrête  :

Art. 1er. – Le GAEC REY (REY Benjamin et Jérôme) domicilié à Camalières – 12120
CASSAGNES-BEGONHES est autorisé à exploiter 124,93 hectares sis sur les communes de
CASSAGNES-BEGONHES, CENTRES et SAINTE-JULIETTE précédemment exploités par
Monsieur REY Jérôme et la SCEA DE CAMALIERES (MAGNAVAL Marie-Line et Alain).

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de  l’année  culturale  qui  suit  la  date  de  sa  notification  ou,  dans  le  cas  prévu  à  l’article  L.  330-4  du
code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :
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• soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  ministre  en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans  le  cas  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  en  cas  de  nouveau  refus  exprès  ou  tacite  (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Toulouse, le 11 août 2020

Pour le Directeur régional et par

L’adjoint au chef du service régional de
l’agriculture et de l’agroalimentaire

                                                                                                                  Rodolphe ANJARD
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu  le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance  n°  2020-306  du  25  mars  2020  relative  à  la  prorogation  des  délais  échus  pendant  la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance
n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  aux  diverses  procédures  pendant  la  période
d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC REY (REY Benjamin et Jérôme)
domicilié à Camalières – 12120 CASSAGNES-BEGONHES auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 2 avril 2020 sous le n° 12200290 et 12200291, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 124,93 hectares sis sur les communes de CASSAGNES-
BEGONHES, CENTRES et SAINTE-JULIETTE précédemment exploité par Monsieur REY Jérôme et
la SCEA DE CAMALIERES (MAGNAVAL Marie-Line et Alain) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur RECOULES Christophe
demeurant 5 rue POINCARRE – 91250 TIGERY auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 27 février 2020 sous le n° 12200263, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 78,70 hectares sis sur la commune de CASSAGNES-BEGONHES et propriétés de
Monsieur DE RUDELLE Geoffroy ;
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Considérant  le  seuil  de  soumission  au  contrôle  des  structures  fixé  à  52  hectares  par  demandeur  sur  la
commune de CASSAGNES-BEGONHES par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) susvisé ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 124,93 hectares déposée par le GAEC REY (REY
Benjamin et Jérôme) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 62,47 hectares par associé
exploitant ;

Considérant que Monsieur  REY Benjamin souhaite s’installer avec la Dotation Jeune Agriculteur ;

Considérant que l’opération envisagée par le  GAEC REY (REY Benjamin et Jérôme) correspond à la
priorité n° 3 (installation avec DJA) au regard du SDREA ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur RECOULES Christophe porterait la surface agricole
de l’exploitation à 78,70 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur RECOULES Christophe ne détient pas la capacité agricole ;

Considérant que l’opération envisagée par par Monsieur RECOULES Christophe correspond à la priorité
n° 6 (autre installation) au regard du SDREA ;

Arrêt e  :

Art. 1er. – Monsieur  RECOULES Christophe demeurant 5  rue  Henri  POINCARRE – 91250 TIGERY
n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 78,70 hectares sis à CASSAGNES-
BEGONHES et appartenant à Monsieur DE RUDELLE Geoffroy.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent
refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet
de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 €
et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le  secrétaire  général  aux  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,  au propriétaire et  au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Toulouse, le 11 août 2020
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